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P A R T I C O M M U N I S T E M A R X I S T E L E N I N I S T E 

La Pologne, 
le socialisme 

et nous 
Depuis 1970, nous nous sommes toujours 

si tués réso lument aux côtés des travail
leurs polonais face à ceux qui leur fai

saient tirer dessus. Depuis des années , nous 
disons et r épé tons qu'un régime comme celui 
de la Pologne n'est pas le socialisme ( te l que 
nous l'entendons en tout cas), celui-ci é t an t 
basé sur le pouvoir des travailleurs. Ce «socia
lisme effectivement réal isé», comme disent les 
dirigeants soviét iques, est l ' ant i thèse du 
socialisme que nous voulons. Notre condam
nation du coup de force et notre soutien à 
«Sol idar i t é» (c 'est-à-dire l'instrument que 
s'est d o n n é e la classe ouvrière polonaise pour 
la défense de ses in té rê t s bafoués) sont dans la 
logique de nos prises de positions antér ieures . 
Nous récusons ce socialisme-là. 

Néanmoins , nous ne réagirons pas en 
disant que puisqu'il s'agit d'un «faux 
social isme» ce n'est donc pas notre 

affaire. Bien au contraire, comme tous ceux 
qui luttent s incèrement pour le socialisme en 
se référant au communisme, nous nous 
sentons très concernés et interpellés par les 
événemen t s polonais. 

D^ u n e part, le crime commis contre le 
peuple polonais l 'a é té au nom d'une 
soi-disant défense du socialisme. D'au

tre part, nous avons à réfléchir p r o f o n d é m e n t 
à toutes les circonstances, conceptions et 
pratiques qui ont d é b o u c h é sur ce putsch, 
c 'est-à-dire ce qui a conduit un pouvoir se 
proclamant «pouvoi r de la classe ouvrière» à 
se maintenir par la violence contre la classe 
ouvrière et tout un peuple ; à y réfléchir pour 
définir un socialisme qui rompe profondé
ment avec une telle perversion. 

E nsuite, comment ne pas voir que les 
différentes réact ions des partis commu
nistes et proclamés tels dans le monde, 

allant de l'approbation chaleureuse et l'accep
tation j u s q u ' à la condamnation la plus ferme, 
ont ref lété des points de vue divergents, voire 
antagoniques, quant à la conception du 
socialisme. 

E nfin, qui ne voit pas q u ' à travers toutes 
les expér iences d 'édif icat ion du socialisme 
ou proc lamées telles, se trouvent posées 

les questions qui é ta ient au cœur de la situa
tion polonaise? Le socialisme que nous 
voulons doit se concevoir en rupture avec tout 
ce qui a conduit au putsch, les conceptions et 
pratiques qui, en profondeur et sur une 
longue pér iode , en ont p répa ré l ' inéluctabi-

h t e ' Pierre B U R N A N D 

POURQUOI LE PCF REFUSE 

DE CONDAMNER LE COUP DE JARUZELSKI 

A . près une rencontre au coûts 
de laquelle les dirigeants 
socialistes et ceux du PCF 

s'accordaient pour saluer le bilan 
positif du gouvernement tout en 
enregistrant le constat «de leurs 
différences el divergences» à 
propos de la Pologne, on pouvait 
penser que conformément au vœu 
exprimé par le président de la 
République, l'unité de la majori
té prévalait sur les désaccords 
ouverts par le coup de force de 
Jaruzelski. «C'est bien pour 
nous l'essentiel» commentait 
Georges Marchais. 

Mais, dés le lundi, la divergen
ce polonaise s'étale à nouveau 
dans toute son ampleur. En effet, 
l'hebdomadaire Le Nouvel Ob
servateur publie une interview 
du numéro deux du Parti socia
liste, Jean Poperen, dans laquelle 
celui-ci présente son analyse des 
motifs qui conduisent le PCF a 
soutenir Jaruzelski. La réaction 
ne se fait pas attendre, elle vient 
de Fiterman lui-même qui fait 
part à la presse de sa «stupeur», 
se déclarant « indigné et blessé » 
par les propos de Poperen. 

Entre autre chose, le dirigeant 
socialiste déclare au Nouvel Ob
servateur : «On est amené à se 
demander si la seule justification 
d'une telle politique (celle du 
PCF - NDLR) ne serait pas fina
lement l'idée que d'une façon ou 
d'une autre, une série de glisse
ments finiront par donner à 
l'URSS une position de plus en 
plus prépondérante en Europe et 

ue celle<i finira par basculer. ». 
t Poperen poursuit : «C'est là 

une grande question. Elle ne 
peut plus ne pas être posée ». 

En effet, la contradiction est 
flagrante entre l'attachement 
sans cesse réaffinnée du PCF 
pour tes libertés -et dont il n'y 
a pas lieu de douter- et le sou
tien à une junte dont la princi-
pale mission est de les fouler aux 
pieds 

L'explication invoquant un 
pro-soviétisme congénital au 

PCF est un peu courte pour qui
conque s'interroge avec un autre 
souci que celui d'agiter les vieilles 
casseroles anticommunistes; du 
genre : communiste égal goulag, 
ou communisme : incompatible 
avec liberté, etc... 

En fait, c'est précisément 
pour le mouvement ouvrier et 
communiste, pour tous ceux qui 
luttent pour le socialisme, que la 
question de l'URSS est posée. 
Alors? 

Alors. U faut bien constater 
que la volonté de ne pas tompre 
avec l'URSS est une constante 
de ta politique du PCF singuliè
rement réactivée depuis 1977. 
Position concentrée dans la for
mule du XXIIIe Congrès : «Jl 
serait suicidaire de rompre». 

Trois éléments d'explication 
convergent pour rendre compte 
des motivations du PCF : 

1 ) L'identité du PCF face au 
PS.Une des réflcxionsdominanlcs 
du PCF depuis 1977 concerne le 
bilan à tirer de la période du 
programme commun. Cette ré. 
flexion critique relancée par les 
mauvais résultats électoraux du 
PCF en 81, demeure largement 
présente dans la préparation du 
XXIVe Congrès. Toute la diffi
culté pour le PCF tient dans la 
proximité de ses analyses avec 
celles du PS, concernant le passa
ge «graduel» au socialisme. Cet
te proximité conjuguée à l'allian
ce politique avec les socialistes, 
a largement estompé les différen
ces entre les deux partis. Phéno
mène dont le PS a tiré tout le 
bénéfice. La prise de conscience 
de cette évolution coïncide, de 
la part du PCF, avec le coup d'ar
rêt donné à une prise de distance 
à l'égard de l'URSS qui s'était ma
nifesté avant et autour du XXIIe 
Congrès (Poignée de main histo
rique Juquin-Plioutch, mise en 
évidence des affinités euro-com-
munistes unissant le PCF aux 
partis italien et espagnol). La 
réaffirmation d'une solidarité 
voyante avec l'URSS apparaît 

comme une des orientations clés 
qui fonde l'identité du PCF vis-
à-vis d u P S ( l ) . 

2) Le refus d'une analyse cri
tique de l'URSS. L'amorce d'un 
débat sur l'URSS, au sein du 
PCF, aux conséquences sans 
doute déstabilisatrices, s'est 
trouvée rapidement verrouillée 
par la thèse du «bilan globale
ment positif» des pays socialis
tes. Thèse qui autorise, ici ou là, 
les critiques les plus dures (le 
parti tchèque en est régulière
ment l'objet et le POUP polonais 

Suite page 4 

(1) Le problème d'Identité ne 
se pose pas que pour le PCF, té
moin ce militant du PCI, respon-
sable des commissions d'usines 
de Turin. Suite aux prises de po-
sitlon de son parti condamnant 
le coup d'Etat polonais, il faisait 
état de «la crainte (exprimée 
par certains militants) que les 
critiques contre les sociétés de 
l'Est s'élargissent jusqu'à attein
dre l'idée même du socialisme et 
que en abandonnant Moscou, 
l'on tombe inévitablement dans 
les bras de la social<lémocratie. » 

METEO CNPF 
«La visite do M. Gattai à 

t'Er/iéa concrétise un "ré-
cruwfftrmfTt/'» titrait on ho 
noroît le quotidien du soir 
daté du 9 janvier. Or, la 
mima jour, le §el et la neige 
s'étendaient sur la pays. Un 
non moins honorable quoti
dien du matin in concluait : 
tt La lutta des places en 
France». Ah! météo, météo... 

Aux dernières nouvelles : 
si un réchauffement a pu être 
constaté du coté de l'Elysée, 
par contre un froid glacial 
t'est abattu sur la Seine-Mari
time : 950 licenciements sont 
annoncés chez Eclair-Prestil. 



I 

PRUD'HOMMES : 
CANDIDATURES LIBRES? 

Un projet de loi adopté mer
credi 6 janvier pat le gouverne
ment v» modifier les conseil» de 
prud'hommes tels que les avait 
définis U réforme de janvier 79. 
Un renouvellement général des 
conseils aura lieu avant la fin de 
l'année. Sur un point très impor
tant, la continuité Ta emporté. 
Comme lors des élections de dé
cembre 79, les candidatures dites 
« libres » seront recevablcs, alors 
qu'à cette même époque la CSL 
(ex-CFT), malgré son alliance 
avec les autonomes, avait été 
désavouée par les travailleurs, ne 
recueillant que 6% des voix. 
Dans le projet initialement sou
mis par le gouvernement au Con
seil d'Etat, les organisations syn-
dicales représentatives détenaient 
comme il se doit, le monopole 
du dépôt des candidatures. C'est 
sur avis du Conseil d'Etat que les 
candidatures libres ont été 
autorisées comme sous Giscard. 
Faut-il rappeler que les avis du 
Conseil d'Etat sont impératifs 
mais non obligatoires? 

CHOMAGE : 
2019000 DEMANDEURS 
D'EMPLOIS EN DECEMBRE 81 

En données corrigées des va
riations saisonnières (importan
tes en décembre ), l'accroissement 
du chômage est de 1,6% par rap. 
port au même mois de l'année 
précédente. 

2 019 000 chômeurs, cela fait 
0,14% de plus qu'en novembre. 
En un an. le chômage s'est accru 
de 23,7% etde23.8%endonnées 
corrigées. Une augmentation qui 
a plus que doublé puisqu'elle 
avait été de 11,1 et 11,2% en 
données corrigées en 1980. Ces 
statistiques sont celles du minis
tère du Travail. 

DISCRIMINATION RACIALE: 
HUIT PATRONS CONDAMNÉS 

Huit patrons se sont vus con
damnés, mardi S janvier, i 
1 000 francs d'amende par le tri-
bunal correctionnel de Grenoble 
pour discrimination raciale. Deux 
autres inculpés, un ancien direc
teur d'ANPE et un chef d'entre
prise, ont été relaxés. U était re
proché aux prévenus, la publica
tion d'annonces d'offres d'em

plois présentant un caractère de 
racisme, soit sous couvert de 
qualification, soit sous prétexte 
d'exigences de la clientèle. Le 
tribunal a jugé que les demandes 
d'emplois incriminées (142 au 
total) avaient un caractère dis
criminatoire. Le MRAP (Mou
vement contre le racisme et pour 
l'amitié entre les peuples), qui 
s'était porté partie-civile, recevra 
1 200 francs de dommages et in
térêts. Le jugement doit être pu
blié dans trois journaux. 

UNE GROSSE TETE 
GISCARDIENNE 
AU MINISTERE DE 
L'INDUSTRIE 

Chargé de présenter un projet 
de politique industrielle au gou-
vernement. il s'appelle Christian 
Sioffaes. Responsable du «Servi
ce des études industrielles», il 
vient de remettre au ministre de 
l'industrie, Dreyfus, un rapport 
qui servira de base au «Livre 
blanc u sur la stratégie industriel
le, commandé par Mitterrand à 
Dreyfus pour le 13 janvier. Sor
ti Major de Polytechnique, ingé
nieur du Corps de Mines, ce 

IMMIGRÉS 
RECORD DE MAUVAISES CONDITIONS DE TRAVAIL 

C'est sur les travailleurs immigrés que pèsent les conditions de 
travail les plus difficiles. Les résultats d'une enquête du ministè
re du Travail et de l'INSEE, réalisée en 1978, ne font que le confir
mer. 

Cause principale : le manque de qualification auquel le patro
nat condamne les travailleurs immigrés à 90% (contre 50% de l'en
semble des salariés). Sous-qualifiés, Us doivent supporter des condi
tions de travail difficiles. Ils sont plus soumis aux cadences et aux 
gestes répétitifs (22,3%) que les ouvriers français (17,4%). On les 
trouve en majorité dans des lâches d'O.S.. Les immigres ( 20,2%) et les 
femmes (Sl,8%) forment les gros bataillons du travail à la chaîne; 
alors qu'ils n'entrent que pour 17.6% (immigrés) et 23,8% (femmes) 
dans la composition de la classe ouvrière. 

Toujours selon la même enquête, c'est aux travailleurs étrangers 
qu'échoient les plus mauvaises conditions d'hygiène et les travaux 
physiquement durs. 55.8% d'entre eux sont condamnés à vivre dans 
un environnement de saleté, contre 43.1% des ouvriers français. Les 
Algériens subissent les conditions de travail les plus dures (efforts 
physiques), saleté, humidité, courant d'air. Les travailleurs immigrés 
membres de la CEE étant moins touchés. 

Les immigrés représentaient en 1979. 28% de la main-d'œuvre 
dans les entreprises de plus de 10 salariés du bâtiment. C'est que 
les conditions de travail , dans ce secteur, sont les plus difficiles : 
effort physique important, saleté, humidité, variations de tempéra, 
tures, etc.. 

haut fonctionnaire avait l'oreille 
de Giscard qui l'avait nommé 
professeur de l'Institut Auguste 
Comte aujourd'hui disparu. Dé-

IL FAUT LES INTEHOIRE! 
Le ministre de l'Intérieur, Gaston Defferre, a été amené, la semai

ne dernière, à rappeler le cadre juridique qui limite l'activité des so
ciétés de gardiennage- Cette mise au point venait après le énième mé
fait perpétré par ces milices privées. Aux mains du patronat et des 
formations de droite et d'extrême-droite, ces milices sont spécialisées 
dans la chasse au gréviste et le vidage d'usines occupées quand ce n 'est 
pas la provocation. Derniers exemptes en date, l'intervention le 14 
décembre 1981, dans t'usine DuroiJacquet à Blanc-Mesnil (14 gré
vistes blessés) et à la même époque, contre des immigrés sans papiers 
dans le XVIIle arrondissement de Paris, Monsieur Te ministre, il ne 
suffit pas de préciser les limites de leurs compétences Ces milices 
doivent être purement et simplement interdites! 

jà, André Giraud. prédécesseur 
de Dreyfus au ministère de l'In
dustrie, avait confié à Stoffaes 
la direction d'un «Centre d'étu
des et de prévisions». 

Ce dernier, pour la prépara
tion du Ville Plan, avait commis 
un rapport intitulé « Vers une 
société duale». Selon les tenants 
de la «société duale», il y aurait 
en France les performants 
modernes dynamiques et mobi
les et les autres : «Des hommes 
moins mobiles, d'un revenu 
moindre, mais d'un mode de vie 
plus convivial et plus classique .» 
Stoffaes va jusqu'à conseiller 
«l'exclusion des éléments les 
moins adaptés à ù compétition 
industrielle du cœur du système 
vers la périphérie industrielle». 

Stoffaes u -1-il brusquement 
changé depuis le 10 mai? 

COMMUNIQUÉ 0E LA CSF 
LOCATAIRE-PROPRIÉTAIRE 
UN DÉPART A RECULONS! 

Dans un communiqué, la 
Confédération syndicale des fa
milles déclare : 

« La CSF a accueilli avec satis
faction le projet de loi relatif 
aux rapports locataires-bailleurs, 
issu du Conseil des ministres. 
Malgré ses lacunes, c'est pour les 

FLASH'ECONOMIE 

QUELLE RELANCE 

ECONOMIQUE ? 

L | INSEE vient de publier 
W une note de synthèse sur 

«la situation et les pers
pectives de l'économie française». 
Cette étude permet de porter 
une première appréciation sur les 
résultats de la politique écono
mique mise en œuvre par le gou
vernement depuis le M) m m 

L'essentiel de la politique 
économique du gouvernement a 
été tourné vers la relance de l'ac
tivité économique, afin de per
mettre, à terme, de résorber le 
chômage. Il s'agissait, d'abord de 
«relancer la consommation po
pulaire, puis de relancer l'inves
tissement»- Où enest-onsixmois 
après? 

Les résultats enregistrés à 
l'automne montrent qu'il y a 
bien eu relance de la consomma
tion. Celle-ci ne tient pas à une 
augmentation du pouvoir d'achat 
(cf encadre), mais essentielle
ment à la progression de ce que 
l'on appelle les revenus sociaux 
(prestations familiales, minimum 
vieillesse, prestations chômage, 
dépenses de santé). 

Cette relance de la consom
mation a entraîné un redémarra
ge de la production industrielle, 
qui était en baisse depuis fin 
1979, en particulier dans les 
biens de consommation. Mais la 
production continue à diminuer 
dans les biens d'équipement, 
ceux qui sont destinés aux autres 
entreprises pour leurs investisse
ments. 

Les investissements ont, en 
effet, diminué fortement en 
1981 : de l'ordre de 6% en 
moyenne, de 12% pour la seule 
industrie. Les effectifs dans l'in
dustrie ont continué à diminuer. 
Ils sont maintenant inférieurs de 
plus de 12,5% (800000) à ce 
qu'ils étaient début 1974. Aussi 
le cap des 2 millions de chô
meurs a-t-il été franchi cet au
tomne en données brutes. La dé
célération saisonnière habituelle 
permettra, début 1982, de reve
nir en deçà des 2 millions, mais 
il faudrait une reprise beaucoup 
plus rapide de l'activité économi
que, et en particulier des inves
tissements, pour que le chômage 

ne soit pas encore beaucoup plus 
élevé à l'automne. 

Le budget 82 comporte une 
croissance très importante des 
aides à l'industrie (plus 52,4%) 
visant à provoquer cette relance 
des investissements. Le gouver
nement compte également sur 
le poids du secteur nationalisé 
élargi, qui devrait jouer un rôle-
moteur. La note de l'INSEE pré

voit un redémarrage de l'inves
tissement à partir du début de 
l'été 82. 

Le déficit du commerce exté
rieur a été très important en 
1981 (55 milliards de francs). 
Les importations ont augmenté 
en même temps que la relance 
de la consommation. Les prévi
sions de l'INSEE ne conduisent 
pas à envisager d'amélioration 

POUVOIR D'ACHAT : TOUJOURS EN BAISSE 

Octobrt 1981 Célibataire Pire de 2 enfants Pire de 5 enfants 
Octobie i960 

Revenu manuel 
net 

-1- 14,596 +15,1% + 17,1% 

Hausse des prix 
INSEE 

+ 14,196 +14.196 + 14,1% 

Haussa des prix 
CGT 

-+ 16,0% +18,0% + 16,0% 

Pouvoir d'achat -1.596 - 0,9% + 1.1% 
Source : enquête du ministère du Travail sur le revenu mensuel net 

des ouvriers (salaires, moins cotisations sociales et impôts directs, plus 
prestations familiales). 

Si l'on compère l'augmentation du revenu mensuel net des ouvriers 
d'octobre 1980 à octobre 1961 à l'augmentation réelle des prix (et non 
à l'indice INSEE, toujours auni truqué qu'avant le 10 mai), on constate 
une baisse du pouvoir d'achat, sauf pour les familles nombreuses. L'étu
de de riNSEE reconnaît que h relèvement de 10% du SMIC, le 1" juin 
n'a au n que très peu d'sffet d'entraînement». A ce résultat, il tant ajou
ter la cotisation supplémentaire de 1 % eu 1 w novembre. 

locataires le texte le plus impor
tant depuis de nombreuses an
nées. C'est l'aboutissement des 
luttes menées, notamment par la 
CSF, pour obtenir un rééquili
brage des pouvoirs entre locatai
res et propriétaires. Hélas ce que 
l'on peut savoir aujourd'hui sou
lève une grande inquiétude sur 
plusieurs points : 

—l'instauration d'un bail de 
3 ans sans droit de repris* et 
d'un bail de 6 ans avec possibili
té de reprise dès la première an
née est insuffisante. La CSF 
demande un bail de 6 ans avec 
droit de reprise après la premiè
re période de 3 ans seulement ; 

—le projet actuel prévoit que 
l'intention de vendre permet au 
propriétaire, quel qu'il soit, de 
ne pas renouveler le bail. De 
plus. Il est prévu que le congé 
puisse être donné en cours de 
bail de 6 ans si le propriétaire 
souhaite vendre en raison de cir
constances économiques ou fa
miliales graves. 

»Si ces dispositions sont vo
tées, la stabilité du locataire n'est 
plus assurée de façon suffisante 
et, dans le deuxième cas, il y au
ra rupture unilatérale d'un con
trat à durée déterminée. Le droit 
de reprise pour les propriétaires 
personnes physiques est suffisant 
pour leur garantir la libre utilisa
tion de leur bien- Seule, la spécu
lation sur la vente immobilière 
motive la volonté de donner con
gé à ce moment-là. En tout état 
de cause, la prise en compte de 
la seule intention de vendre sans 
contrôle permettra tous les abus. 
La CSF combat cette disposition. 

u Elle s'élève contre la mesure 
visant à faire porter au locataire 
une partie des frais d'agences 
alors que seul le propriétaire 
donne «mandat ». Qui comman
de paie! De plus, cette somme, 
s'ajoulant au dépôt de garantie, 
constituerait un obstacle supplé
mentaire, parfois infranchissable, 
pour l'accès au logement de cer
taines familles 

«Enfin, la lot ne prévoit tou
jours pas l'instauration de «con
gés de représentation et de for
mation» rémunérés pour les dé
légués des organisations de loca
taires, condition indispensable 
pour permettre véritablement 
l'organisation des rapport collec
tifs prévus par la loi.» 

Paris, le 8 janvier 1982 

sensible dans ce domaine. La 
politique de «reconquête du 
marché intérieur» mise en œuvre 
par le gouvernement ne saurait 
donner de résultats en quelques 
mois. 

Reste la hausse des prix qui 
a atteint un record en 1981 : 
plus de 14% selon l'indice 
INSEE, 16,1% selon l'indice 
CGT. Le gouvernement veut li
miter cette hausse à 10% en 
1982, en profitant d'une con
joncture extérieure favorable 
(stabilisation du prix du pétrole 
et des matières premières impor
tées). Mais la règle reste la liber
té des prix, en dehors de quel
ques exceptions et des tarifs 
publics qui ne devraient pas 
augmenter de plus de 10%. En 
fait, c'est sur une augmentation 
plus lente des salaires que comp
te Jacques Delors pour ralentir 
le rythme de la hausse des prix. 
C'est donc la poursuite de la 
baisse du pouvoir d'achat qui 
est officiellement programmée. 

Au total, l'INSEE prévoit une 
poursuite de la relance de 
l'activité économique au cours 
des prochains mois, un redémar
rage des investissements à partir 
de l'été, une augmentation 
moins rapide du chômage, une 
décélération de la hausse des 
prix, mais aussi la poursuite de la 
baisse du pouvoir d'achat-

Pierre BAUBY 



L'HUMANITE ROUGE — 
NE DISPARAITRA PAS ! 

Ces derniers mois, Combat Socialiste, quotidien du Par t i socialiste a cessé de p a r a î t r e . I l vient d'en ô t r e de m ô m e 
pour Charlie-Hebdo. A qui le tour? 

L A P R E S S E D ' O P I N I O N E N D A N G E R : 

Ces disparitions t é m o i g n e n t des d i f f icu l tés dans 
lesquelles se d é b a t de plus en plus aujourd 'hui la presse 
d 'opinion. C i t o n s en particulier : 

- l e s c o û t s de fabrication en augmentation constante: 
papier, frais d ' e x p é d i t i o n . . . 

—l'absence de ressources publicitaires 
—un ré seau de distr ibution N M P P fait pour les grands 

m é d i a et qu i c o û t e cher aux petits 
- l ' augmenta t ion de la T V A à partir du 1 e r janvier 

1982. 

L ' H U M A N I T É R O U G E C O N F R O N T É E 
A C E S D I F F I C U L T É S 

I l faut affronter les dettes a c c u m u l é e s sous Giscard . 
L e s mesures promises par le gouvernement pour la 

presse d 'opinion ne sont encore q u ' à l ' é t u d e . 
Mais L ' H u m a n i t é rouge ne d i s p a r a î t r a pas, avec le sou

tien de ses lecteurs et amis. 

DEBUT FEVRIER, UNE NOUVELLE FORMULE 
Une nouvelle formule a é t é d é c i d é e pour d é b u t février, tenant compte à la fois : 
- des d i f f icu l tés f inanc iè res 
- d e la nécess i té pour les travailleurs de faire entendre leur vo ix pour obtenir des changements favorables. 

L ' H U M A N I T É R O U G E hebdomadaire, p a r a î t r a 

trois semaines par mois M ^ la q u a t r i è m e semaine 
sur 8 pages au p r i x de 3 , 0 0 F r s sur 16 pages au p r i x de 5 , 0 0 F r s 

S e u l ce n u m é r o sera diffusé en kiosque par les N M P P à 
partir de d é b u t févr ier . 

Pour avoir L ' H u m a n i t é rouge chaque semaine : Pour aider L ' H u m a n i t é rouge à surmonter les d i f f icu l tés 
f inanc iè res 

ABONNEZ-VOUS 6 m o i s 1 : T O ^ F r r s SOUSCRIVEZ 
Pour tout nouvel a b o n n é , pour un an , avant le 3 1 janvier 

1982 : L ' H u m a n i t é rouge ne peut rester à ces pr ix de vente que 
U N N U M É R O D E P R O L E T A R I A T s i elle est a i d é e en permanence par ses lecteurs et amis. 
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Suite de U Une 

n'est depuis quelques temps pas 
épargné) à la condition expresse 
qu'eUes demeurent ponctuelles 
et que la nature socialiste de 
l 'URSS et de ses voisins d'Euro-
pe de l'Est ne soit jamais mise 
en cause. 

3 ) L'analyse des deux camps. 
La réflexion stratégique du PCF 
s'inscrit dans une analyse du rap
port de force à l'échelle interna
tionale qui enregistre «l'avancée 

des forces de progrès et de paix ». 
U est clair que cette façon de 
voir qui prétend lier l'essor du 
mouvement ouvrier et du socia
lisme en France à la montée en 
puissance de l 'URSS, est tout à 
fait inquiétante. Car cette mon
tée en puissance s'est surtout 
manifestée par le surarmement 
et . elle est jalonnée par des 
événements qui ont noms : 
Tchécoslovaquie, Afghanistan et 
aujourd'hui, Pologne. 

Pierre M A R C E A U 

FORUM DE L'EXPANSION 
GATTAZ 

OU L'ETAT DE GRACE 

AU CNPF ? 

L e récent forum de l'Expan
sion puis la visite deGattaz 
à l'Elysée, ont marqué un 

réchauffement indéniable des re
lations entre le CNPF et le gou
vernement. Tardivement touché 
par l'état de grâce, le CNPF au-
rait-il mis de l'eau dans son vin? 
Faut-il mettre au crédit du seul 
Gattaz, nouveau patron des pa
trons, la reprise du dialogue? 

«Nous avons été agréablement 
surpris par les paroles de M. De-
lors» a déclaré Gattaz suite au 
forum de l'Expansion, intitulé 
«Jacques Delors et les entrepri
ses en 1982t. Les invectives de 
la fin de l'ère Ceyrac ont cédé la 
place à la volonté de dialogue : 
«Nous ne ferons pas de critique 
systématique, pas d'opposition 
générale vis-à-vis des pouvoirs 
publics, nous nous efforcerons 
de maintenir une "parfaite 
objectivité" ne pratiquant ni la 
politique de la main tendue, ni 
celle de la main refusée, ni sur
tout celle de la chaise vide et réa
girons toujours avec vigueur aux 

LE GROUPE CHARLES 
MARTEL MENACE LES 

ANTIRACISTES 

Pendant le week-end du 10 
janvier 1982, des militants anti-
racistes de Marseille, des mili
tants du Parti communiste mar-
xistc-léniniste. dont Jacques 
Jurquet ont reçu par téléphone 
des menaces de mort. Un indivi-
du qui s'est réclamé du groupe 
«Charles Martel» a tenu des pro
pos injurieux et racistes à ren
contre de ces militants, les me
naçant de mettre fin à leurs 
jours s'ils continuaient leurs acti
vités de solidarité avec les travail
leurs immigrés. 

Une plainte sera déposée au 
parquet de Marseille. 

Intervenant après les attentats 
contre les permanences du PS et 
du PC dans la journée de diman
che, ces menaces démontrent la 
persistance de groupes fascistes 
organisés et bien informés prêts 
à tout pour réaliser leurs objec
tifs. 

Le PCML demande au minis-
tre de l'Intérieur de tout mettre 
en œuvre pour que les groupes 
fascisants et fascistes qui sévis-
sent à Marseille depuis des an
nées soient dissous et démante
lés. 

Le PCML réaffirme que, 
comme dans le passé, rien ne 
saura le faire dévier de son 
soutien aux droits des travail
leurs immigrés. 

Marseille, le 11 janvier 1982 
Le Comité de région du PCML 

mesures de nature à menacer nos 
activités économiques. » a expli
qué Gattaz. Les patrons sont allés 
jusqu'à avouer dans un élan de 
sincérité : «Nous sommes un peu 
responsables des problèmes de 
l'emploi et dans ce sens, nous 
avons dit que nous apporterions 
une coopération, vu que nous 
avions certains intérêts com
muns. », 

Malgré ces déclarations de 
bonne intention, les positions de 
fond du CNPF ne semblent pas 
marquer de rupture avec la 
période Ceyrac. Gattaz ne décla
rait-il pas qu'il y aurait des me
sures «terriblement défavorables 
en 1982, les aides supplémentai
res de 11 milliards de francs étant 
compensées par 35 milliards de 
francs de charges additionnelles : 
prélèvement de la Sécurité socia
le, les 39 heures hebdomadaires, 
la cinquième semaine de congés 
payés*. Le mur d'argent semble 
toujours là et les patrons font 
preuve des mêmes exigences : 
«Chargez-vous de l'inflation, 
nous nous cltargeons de la crois
sance» a déclaré Gattaz s'adres-
sant à Delors. 

Quand on sait que pour les 
patrons, les hausses de salaires 
sont les principales causes de 
l'inflation, on peut traduire ainsi 
les propos de Gattaz à Delors : 
i Modérez les salaires et nous tâ
cherons d'investir». Tout se pas
sera bien, a poursuivi Gattaz si 
vous ne nous «mettez pas des 
entraves, si vous ne nous mettez 
pas trop décharges sur le dos». 

Comme on pouvait s'y attendre, 
le premier patron de France a 
expliqué qu'il était prêt à «coo
pérer avec le gouvernement» 
non pour mettre en œuvre le 
changement mais pour «mieux 
défendre les théories économi
ques auxquelles nous sommes 
attachés». 

Une telle attitude relève d'une 
indispensable adaptation du pa
tronat à l'après 10 mai. Adapta
tion que n'aurait pas permis le 
maintien en fonction de Ceyrac, 
trop marqué par son engagement 
politique aux côtés de Giscard. 
Gattaz fait tout simplement 
preuve de pragmatisme. Ce tour
nant dans la tactique du CNPF 
vient au terme de la première 
confrontation au cours de 
laquelle le patronat a réussi par 
toutes sortes de manœuvres et de 
pressions à limiter les dégâts : 
c'est le cas de l'impôt sur la for
tune, du rapport Auroux, de la 
Sécurité sociale, des nationalisa
tions, sans parler de l'accord sur 
le temps de travail qui revient 
sur des acquis importants des 
travailleurs, ni des subventions 
généreusement allouées aux 

patrons. Il faut ajouter à ces 
explications, l'effet Delors. Ce
lui à qui le président du CNPF 
a déclaré enflammé : * Vous 
êtes le premier ministre dans 
le cœur des chefs d'entreprises, 
mais ils craignent que vous cé
diez votre place à certains so
cialistes plus radicaux. ». 

Effort, consensus, lutte con
tre l'inflation, tels ont été les 
maîtres mots du grand argentier. 
Mots qui sont allés droit aux 
cœurs des patrons. «La règle 
d'or de ma politique, c'est ni 
trop, ni trop peu, (...) J'ai pris 
le risque de prendre le contre-
pied de tout ce qui allait vers 
la radicalisation, car dans mon 
domaine, la radicalisation, c'est 
l'étouffement de l'économie 
française. Le temps est celui de 
l'effort, il faut que cesse le cli
mat actuel d'incompréhension. 
Au fond, les Français ressentent 
le désir d'un large consensus.». 
Et sur les prix : «J'ai toujours 
été un adversaire du contrôle des 
prix industriels; la liberté reste 
ma loi.». Delors a aussi parlé de 
la «concertation sociale* qui 
doit éviter le piège de la «per
missivité*. «Permissivité» qui 
semble désigner en premier lieu 
les revendications des travailleurs. 
Delors expliquait, en effet, qu'il 
faut mettre fin aux «comporte
ments inflationnistes*. «Nous 
pouvons demander aux salariés 
dans la production, de faire un 
effort pour sortir d'un mécanis
me d'ajustement automatique. ». 

Quant aux patrons, ils doivent 
être libres : «Le chef d'entrepri
se doit avoir la possibilité d'amé
nager son capital humain comme 
il peut aménager son capital ma
tériel...*. Delors en a appelé aux 
syndicats afin qu'ils admettent 
une plus grande «flexibilité des 
travailleurs». 

L é o n C L A D E L 

IMMIGRATION 
PREMIER 
BILAN 

LA REGULARISATION 

La date limite pour le dépôt 
des dossiers, dans la régula
risation exceptionnelle dé

cidée par le gouvernement, a été 
reportée de 15 jours. 

Les critères ont été sensible
ment «adoucis». 

Cela permettra sans doute 
qu'un nombre plus important de 
travailleurs immigrés sans papiers 
voient leur situation administra
tive régularisée, pour un temps 
au moins. 

Cela est le résultat dVune 
authentique action de masse qui 
a démontré en particulier que les 
critères de la régularisation 
étaient injustes, hors de la réalité 
vécue des travailleurs, et en a im
posé la révision. ». 

En soulignant, à juste titre, 
cet aspect essentiel des choses, 
le responsable de la MT1 (orga
nisatrice principale de cette 
action de masse) que nous avons 
questionné ce mardi 12 janvier, 
tenait à mettre les choses en pla
ce, au moment oû certains cris 
de victoire tendent à faire passer 
la régularisation au strict bénéfi
ce du gouvernement de gauche. 

Pour ce qui concerne les chif
fres, la MTI présentera un bilan 
détaillé après avoir recueilli tou-
tes les informations nécessaires 
(en province notamment), après 
le 15 janvier, tout en indiquant 
d'ores et déjà que restent prati
quement entier le problème des 
marchands ambulants (exclus de 

OES DÉTENUS POLITIQUES MAROCAINS 
SE SOLIDARISENT AVEC SOLIDARITE 

Nous sommes un groupe de détenus politiques marocains à la 
prison centrale de Kenitra, condamnés à diverses peines allant de dix 
ans fermes à la prison à perpétuité. Nous faisons partie d'un groupe 
de 105 militants toujours incarcérés à Kenitra. Les événements de 
Pologne nous ont bouleversés et nous avons décidé d'apporter notre 
soutien énergique au peuple polonais et à tous les militants politi
ques et syndicalistes qui croupissent actuellement -comme nous au 
Maroc - dans les geôles du pouvoir militaire en Pologne. Nous tenons 
à ce que le peuple polonais et ses militants sachent qu 'il y a, dans la 
prison de Kenitra, au Maroc, d'autres militants qui les soutiennent et 
qui dénoncent énergiquement les derniers événements. 27 signatures, 
c'est peu. mais dans la lutte contre l'arbitraire et la répression, 
chaque voix a son poids, chaque soutien a son importance. Nous en 
savons quelque chose quand nous lisons des pétitions qui circulent, 
ici et là, pour se solidariser avec nous. Nous protestons contre cette 
vague répressive qui envahit la Pologne et a abouti pratiquement à 
arrêter le processus démocratique qui s'engageait en Pologne. Tout 
en condamnant les arrestations et les enlèvements dont sont quoti
diennement victimes des dizaines de militants politiques et syndica
listes, nous proclamons notre solidarité et notre soutien aux masses 
polonaises. Nous lançons aussi un appel à l'opinion démocratique 
partout dans le monde pour qu'elle intensifie son soutien et son 
appui au peuple polonais et qu'elle exprime sa protestation contre 
cette répression engagée contre les militants politiques et syndicalistes. 

27 détenus à la prison de Kenitra, Maroc 

l'opération) et des saisonniers, 
particulièrement lésés quant aux 
critères exigés d'eux. 

Pour le bilan général de l'opé
ration, il revient aux travailleurs 
eux-mêmes de le faire, pas seule
ment aux associations et organi
sations. Mais il est clair que cer
tains problèmes vont se poser : 

ceux qui n'auront pas été 
régularisés seront-ils clandestins, 
reconduits à la frontière? 

-pour ceux qui l'auront été 
comment leur autorisation de 
séjour d'un an sera renouvelée? 
Et la question se posera dés la 
fin de la régularisation effective 
(l'attribution des cartes), car 
alors les premières cartes seront 
déjà à renouveler. 

En fait, on arrive à la fin d'une 
certaine situation. Les positions 
seront bien définies. Sur quoi 
cela va déboucher? Quels nou
veaux axes faudra-t-il dévelop
per? 

La MTI souligne des dimen
sions qu'il ne faudra pas igno
rer, sous peine de se couper de 
la vie quotidienne des travailleurs 
immigrés : 

Le logement : lcsrmmigrésont 
été, de tous temps, amenés à se 
concentrer dans certains vieux 
quartiers des villes; beaucoup 
sont visés par des projets d'amé
nagement de grande envergure ; 
les immigrés seront- le* premiers 
expulsés; on peut s'attendre à 
des mouvements de squatts com
me à Barbés. 

L a majorité des sans papiers a 
vécu chez un ami, un parent... 
Les nouveaux régularisés veulent 
avoir un logement décent, com
me tous les travailleurs... 

Le regroupement familial : les 
régularisés et les autres doivent 
avoir le droit de ramener leur 
famille, d'avoir une vie familiale 
normale. 

Il y a toujours le problème 
des frontières, de l'arrêt de l'im
migration... 

Parallèlement à cela, il y a le 
problème très important et qui 
va se poser de plus en plus : 
celui de l'emploi, et le risque 
pour les travailleurs immigrés de 
payer la facture de la crise. Quel 
emploi pour les travailleurs 
immigrés,les travailleurs français? 
Quelle unité entre eux pour que 
la restructuration ne se fasse pas 
sur leur dos? Le mot d'ordre 
d'un emploi pour tous corres
pond à une nécessité vitale pour 
tous. Français ou étrangers. 

G . C . 

[Gattaz et Mitterrand 

CONSEIL MONDIAL 
DE LA PAIX 

2 VOIX ISOLEES 

R éunissant 130 représen
tants des divers mouve
ments de la paix, venus du 

monde entier, le Conseil mondial 
de la Paix a tenu session du 6 au 
8 janvier à Copenhague au Dane
mark. Dans une assemblée domi
née par les représentants des 
mouvements des pays de l'Est et 
par une orientation pro-soviéti-

que, deux voix bien isolées se 
sont néanmoins faites entendre 
pour protester contre l'état de 
guerre en Pologne : celle de la 
délégation française du Mouve
ment de la Paix et celle de la 
délégation italienne. 

Au nom du mouvement fran
çais, Pierre-Luc Séguillon (qui 

est par ailleurs membre du 
Parti socialiste) a exprimé son 
désaccord avec la situation en 
Pologne, de même que le repré
sentant italien, Terenzi (qui est 
aussi membre du Parti commu-
niste italien). 

Face à ces voix peu ortho
doxes au sein du Consetf mon
dial, le représentant polonais 
n'a pas mâché ses mots; ainsi 
a-t-il osé dire : «A ce moment, 
je ne peux m'empêcher de dire 
quelques mots amers à propos 
de l'attitude qu'a prise récem
ment le Parti communiste ita
lien. Puis-je vous rappeler, et je 
dis cela avec tristesse et avec 
aigreur, que Benito Mussolini, 
lui aussi, a commencé comme 
une sorte de socialisme,». 

Par ailleurs, il faut remarquer 
que plusieurs personnalités du 
Mouvement de la paix français 
ont refusé d'assister à la session 
du Conseil mondial pour expri
mer leur désaccord avec la pré 
sence des Polonais. Par exemple, 
l'amiral Sanguinetti. Déjà l'an 
dernier, plusieurs membres du 
Conseil mondial s'en sont retirés, 
lout en gardant leurs responsa
bilités au sein de l'organisation 
française, pour protester contre 
le non-respect du principe d'in
dépendance de tous les peuples. 
Citons l'écrivain Vercors, Mada
me Yves Farges, Bernard Bou-
douresque.etc... 

L e 12 septembre 1980, les 
militaires prenaient le pou
voir en Turquie par un 

coup d'Etat. Comme en Pologne, 
ils prétendaient que cette mesure 
d'exception était rendue néces
saire par le chaos économique 
et la subversion organisée. 

Depuis toutes les libertés syn
dicales et politiques sont suppri
mées, «suspendues temporaire-
ment» selon la junte. La presse 
d'opposition est interdite et le 
pouvoir militaire annonce 30 000 
emprisonnements depuis septem-
bre 80. Les procès politiques se 
multiplient. Après celui de nos 
camarades marxistes-léninistes 
en septembre dernier, c'est au 
tour de 52 militants syndicalistes 
de la DISK de comparaître. 

Selon un dirigeant du syndi-
cal, interviewé dans La Vie ou
vrière, organe de la C G T ; «Les 
conditions de détention sont 
épouvantables, la pratique de la 
torture est connue, et un rapport 
récent d'Amnesty international 

A près la déclaration commu
ne franco-mexicaine du 
mois d'août reconnaissant 

l'existence des fronts de libéra-
tion du Salvador, la France vient 
une nouvelle fois de montrer 
concrètement son opposition à 
la politique des blocs, en signant 
avec le Nicaragua un contrat 
d'armement de 80 millions de 
francs. 

Depuis le renversement du ré
gime dictatorial pro-américain 
de Somoza, le Nicaragua s'est 
trouvé confronté à l'hostilité 
des USA. Alors que l'ancien pré
sident Carter avait promis une 
aide économique au nouveau 
pouvoir, l'arrivée de Reagan à 
la Maison Blanche entraînait 
rapidement la suspension de tou
te aide au Nicaragua. Ces derniers 
mois, les relations entre les deux 
pays se détérioraient gravement, 
et les USA n'excluaient même 

indique que 62 prisonniers sont 
morts de la torture depuis un 
an.». Accusée entre autres d'avoir 
mené des grèves, d'avoir protesté 
contre l'interdiction du 1 e r Mai. 
la DISK est aussi attaquée par les 
militaires pour «avoir entretenu 
des relations avec des organisa
tions syndicales à l'étranger, en 
premier lieu la CGT en France! 
(...) // a été impossible à la junte 
par exemple d'accuser la DISK 
de terrorisme, parce que notre 
centrale a toujours dénoncé le 
terrorisme comme forme de lut
te dans notre pays >. 

Après avoir remercié la CGT 
pour son aide concrète (la CGT 
a envoyé sur place un avocat et 
une délégation confédérale), le 
syndicaliste de la DISK annonce 
la création d'un bureau syndical 
turc à Paris «pour impulser tout 
le mouvement de solidarité qui 
se développer actuellement en
vers notre classe ouvrière et no
tre peuple. ». 

C L . 

pas officiellement l'hypothèse 
d'un blocus et d'un renversement 
du régime par d'anciens gardes 
somozistes et des mercenaires 
entraînés dans des bases améri
caines. Le tout étant justifié par 
le fait que le Nicaragua ne serait 
rien d autre qu'un instrument 
aux mains de l'expansionnisme 
soviétique en Amérique centrale. 

Visiblement, cette analyse un 
peu simpliste n'est pas partagée 
par Paris. S'il est vrai que le Ni . 
caragua s'est beaucoup rappro
ché de Moscou depuis le renver
sement de Somoza, la France 
estime cependant que tout n'est 
pas joué et qu'il faut au contrai
re encourager toute volonté d'in
dépendance vis-à-vis des deux 
supergrands. C'est d'ailleurs ce 
qu a fait remarquer le ministre 
français de la Défense, M. Hernu : 
«Lorsqu'un pays s'adresse à la 
France pour un contrat de ce 
genre, c'est généralement le si
gne qu 'il cherche à échapper à 
une dépendance. » ; il faudrait 
donc plutôt «se féliciter que de 
tels gouvernements s'adressent 
à la France plutôt qu'à l'Union 
soviétique ou à Cuba. ». 

Arrivé au pouvoir dans un 
pays impérialiste secondaire, le 
nouveau gouvernement français 
a plusieurs fois soutenu concrè
tement les luttes de peuples ou 
pays du Tiers Monde : on l'a vu 
avec le Mexique, avec le Salvador, 
avec le Tchad, avec l'Algérie, et 
aujourd'hui avec le Nicaragua. 
Autant d'initiatives qui répon
dent à la nécessité de resserrer 
des liens avec le Tiers Monde fa
ce à la division du monde en 
deux blocs. 

Trop souvent, des pays du 
Tiers Monde qui viennent de se 
libérer de la domination améri
caine, n'ont d'autre choix que de 
se tourner vers l'Union soviéti
que pour obtenir de ce côté ce 
que les USA leur refusent. Ce 

Mercredi 20 janvier à I7h30 
de Strasbourg-St-Denis à Opéra 

« l'appel de l'Association 
des Afghans en France, 
avec le soutien du MSRA, 

de la C F D T . F E N , F O , P S , P S U . 
PCML, MRG, A F R A N E . 

Voici le texte de l'appel : 
«Le 27 décembre 1979, les trou
pes soviétiques envahissaient 
l'Afghanistan, violant le principe 
du droit des peuples à disposer 
d'eux-mêmes, ainsi que les lois 
internationales relatives à la sou
veraineté et à l'indépendance des 
Etats. 

» Depuis deux ans, le peuple 
afghan exprime avec une admi
rable détermination son refus 
d'une telle ingérence et sa volon
té d'indépendance et de liberté : 
deux ans de souffrances et de 
misère accrues, d'atteinte à la 
dignité nationale, d'exil forcé 
pour près de 3 millions d'Af
ghans; mais aussi deux ans de ré
sistance massive à l'armée sovié
tique d'occupation et au gouver
nement que celle-ci a imposé au 
lendemain de son intervention. 

fut le cas notamment pour les 
anciennes colonies portugaises 
d'Afrique. En aidant ces pays 
dont la situation économique est 
souvent dramatique après des an
nées de guerre, la France agit 
intelligemment. donnant la 
possibilité à ceux qui le souhai-

II y a trois ans. le 7 janvier 1979, 
l'armée vietnamienne prenait 
d'assaut la capitale du Cam-

bodge. Phnom-Penh. Depuis. 
200000 soldat: vietnamiens oc
cupent ce pays étranger. 

Le 7 janvier de cette année, 
une délégation du Mouvement 
Solidarité Cambodge s'est pré
sentée à l'ambassade vietnamien-
ne à Paris pour remettre une 
protestation contre la perpétua
tion de l'occupation du Cambod
ge, soutenue et encouragée par 
l'Union soviétique. 

A tous les progressistes, sin
cèrement attachés à la défense 
des droits de l'homme, qui re
prennent à leur compte l'argu
ment de Hanoi prétendant jus
tifier son occupation du Cam
bodge par le fait que les Khmers 
«rouges» menaceraient toujours 
le peuple cambodgien, nous de
mandons de réfléchir aux ques
tions suivantes : 

1 ) Le Vietnam n'a jamais pré-

» Cette intervention et cette 
occupation ont été condamnées 
par l'ONU, la Conférence des 
pays islamiques, la majorité des 
gouvernements, le Tribunal des 
peuples réuni à Stockholm, par 
tous ceux qui refusent que le 
destin des peuples soit imposé 
par une superpuissance quelle 
qu 'elle soit. 

> - Concernés, parce que la 
mutilation d'un peuple affecte 
l'humanité toute entière, 

-Concernés, parce que l'in
tervention soviétique crée un 
foyer de guerre et aggrave les 
tensions internationales. 

Les orgaiûsations signataires : 
- exigent le retrait des troupes 

soviétiques d'Afghanistan, 
-réaffirment le soutien à la 

lutte du peuple afghan, 
-vous appellent, dans le ca

dre de la semaine internationale 
de solidarité avec le peuple afghan 
qui se déroulera du 16 au 23 jan
vier 1982,'à participer à la ma
nifestation nationale du 20 jan
vier à Paris et aux initiatives à 
travers la France. ». 

tent d'échapper à la seule issue 
qui leur restait : se tourner vers 
Moscou. 

Ainsi la France contribue à 
redonner au non-alignement un 
contenu authenrjque. 

C L . 

tendu qu il y avait eu génocide 
au Laos. Or. ce pays est lui aussi 
occupé et dirigé de fait par plus 
de 50 000 soldats vietnamiens. 
Pourquoi le Vietnam ne laisse-t-il 
pas l'armée laotienne, qui a bien 
su lutter contre l'impérialisme 
américain avant 1975, s'occuper 
elle-même d'assurer l'indépen
dance nationale du Laos? 

2) Pourquoi le régime pro
vietnamien de Phnom-Penh est-
il toujours incapable de mettre 
sur pied, trois ans après l'entrée 
des troupes vietnamiennes, une 
armée proprement cambodgien
ne qui rendrait inutile la présen
ce vietnamienne? 

3 ) Pourquoi le Vietnam refu-
se-t-il les propositions de l'ONU. 
qui sont aussi celles des différen
tes forces de résistance cambod-
giennes. d'envoyer au Cambodge 
des casques bleus chargés d'assu
rer l'indépendance du Cambodge, 
de superviser le retrait des trou
pes vietnamiennes et la tenue 
d'élections libres dans un Cam
bodge sans occupants? 

4 ) Pourquoi le Vietnam qui 
se dit tellement préoccupé de la 
défense des droits de l'homme 
au Cambodge, a-t-il persécuté 
des centaines de milliers de Viet
namiens, réfugiés aujourd'hui en 
Chine ou en fuite sur de minus
cules embarcations? 

5) Pourquoi Pen Sovan, diri
geant mis en place par Hanoï à 
Phnom-Penh après l'invasion 
vietnamienne, vient-il d'être des
titué juste après avoir demandé 
le départ des colons vietnamiens 
venus s'installer au Cambodge 
avec leur famille? 

Pour notre part, nous pensons 
que ce qui semble être, de prime 
abord, de l'incohérence de la part 
du Vietnam, montre simplement 
que la démocratie au Cambodge 
ou l'indépendance du Laos sont 
bien le cadet des soucis des diri
geants de Hanoï. Et dans ce cas, 
ne doit-on pas donner crédit à 
la thèse suivante : économique
ment en faillite avec une produc
tion agricole insuffisante, le 
Vietnam surpeuplé n'a-t-il pas 
eu l'ambition de mettre la main 
sur des terres voisines, riches 
productrices de riz, et dont une 
grande part n'est pas cultivée, 
espérant résoudre ainsi son grave 
problème alimentaire et démo
graphique? 

Claude L I R I A 

Les dirigeants de la DISK face à la cour martiale. 
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D E B A T T R E 
P O U R R E N F O R C E R 

LE S Y N D I C A T 

D ivers militants dans la CGT, à tous les niveaux, de la base au 
sommet, ont exprimé leur désaccord avec la position adoptée 
par leur centrale syndicale au sujet des événements de Pologne. 

D'autres ont exprimé leur accord, soutiennent cette position. D'au
tres, encore, ne se sont pas exprimés, quelle que soit leur conviction. 
D'autres certainement sont indécis, sur un tel sujet touchant à des 
problèmes divers, profonds. 

Toutes les organisations du mouvement ouvrier, en France, en 
Europe, dans le monde, ont dû définir ( et l'ont fait le plus souvent ) 
leur position sur ces événements, réfléchissent et débattent sur les 
questions de fond qu'ils soulèvent. 

Nous mêmes avons exprimé la nôtre, dans nos décisions et actes 
de parti, dans nos écrits, et elle est différente de celle de la CGT. 

Un vaste débat est largement ouvert par ces événements et il est 
loin d'être clos ; d'autres événements viendront immanquablement 
l'alimenter. 

0 est important que ce débat aille au plus profond, car c'est à 
travers ce genre de débat, compte tenu des questions posées, que 
peuvent s'éclaircir, se préciser, se définir les conceptions, les objectifs, 
la stratégie autour desquelles la classe ouvrière devra, pour vaincre, se 
rassembler et s'unir : c'est dans cet esprit que nous mêmes y partici
pons, tout en agissant selon notre conviction. 

C'est particulièrement important dans la CGT, principale organi
sation de la classe ouvrière, et d'ailleurs conforme aux normes de son 
fonctionnement démocratique; comme le rappelait opportunément 
Georges Séguy devant la presse à l'issue de la dernière réunion de la 
Commission executive : «A la CGT, chacun est libre de s'exprimer, à 
l'intérieur et à l'extérieur.,.». 

Cela se fait d'ailleurs, non sans que les avis contraires au point de 
vue confédéral ne soient parfois sujets à des pressions bien peu 
conformes à l'esprit démocratique. D est vrai aussi qu 'à l'extérieur 
de la CGT, des forces sont à l'affût pour tenter de retourner le débat 
contre la C G T en vue de l'affaiblir. Mais ceci ne doit pas conduire à 
la limitation, car le renforcement de la CGT passe par l'adoption 
par elle de positions et la conduite d'actions conformes aux intérêts 
de la classe ouvrière, ce qui nécessite, en particulier, la confrontation 
des idées, dans l'organisation comme dans les larges masses (cela est 
vrai pour les événements de Pologne). 

Notre parti souhaite un tel renforcement de la CGT. 
Les initiatives de Comités pour la Pologne dans les entreprises, la 

Coordination CGT pour la Pologne, en constituant des pôles organisés, 
contribuent à figer les choses, à creuser des fossés, ce qui n'est pas 
favorable à l'approfondissement du débat. 

Ceci étant, Û reste que la position adoptée par la C G T aura été, 
selon nous, pour l'essentiel négative, non conforme ni aux intérêts de 
la classe ouvrière et du peuple polonais, ni à ceux de la classe ouvriè
re et du peuple de notre pays. Cela n'est pas sans conséquence et 
nous ne pouvons nous en satisfaire. Mais les questions ouvertes ne 
sont pas fermées par les réponses confédérales : cela est d'ailleurs 
ressorti clairement devant la presse, après la Commission executive : 
«Il y a -et elle continue- une discussion très vaste, beaucoup 
d'interrogations». Nos militants en sont, dans la CGT, pleinement 
partie prenante. 

Gi l l es C A R P E N T I E R 

L a réunion de la Commission 
executive de la CGT du 
6 janvier était particulière

ment attendue. C'était la premiè
re après le coup de force du 13 
décembre en Pologne et le Bureau 
confédéral avait assumé seul jus
qu'Ici la position de la CGT sur 
ce très grave événement. C'est 
en premier lieu l'appréciation et 
la position prise par le Bureau 
confédéral que devait donc dis
cuter la Commission executive, 
sur la base du rapport présenté 
par Pierre Gensous. 

On ne pouvait bien sûr 
s'attendre à ce que le Bureau 
confédéral soit désavoué. L'inté
rêt de la discussion résidait es
sentiellement dans l'argumenta
tion présentée, un peu plus de 
trois semaines après, pour justi
fier et appuyer l'appréciation et 
l'attitude adoptée. 

DE LA C R I S E 
D'AVANT L ' E T E 1980 

AU RENOUVEAU. . . 

Par plusieurs aspects, l'ana
lyse des «origines de la crise qui 
a conduit à juillet-août 1980» 
présentée dans le rapport, nous 
parait conforme à la réalité 
(bien qu'incomplète) : 

-les «graves erreurs de la ges
tion économique du pays», en
traînant une «détérioration de la 
situation des travailleurs et de la 
population » ; 

- l a «cassure s'accentuant» 
entre le pouvoir et les travailleurs 
et la population, «généralisant 
les méthodes de direction 
bureaucratiques et autoritaires, 
provoquant une absence de 
participation réelle des larges 
masses à l'élaboration et au con
trôle de tous les aspects de la po
litique et de la gestion économi
que»; 

- u n mouvement syndical 
* coupé du travail de masse, des 
revendications et des préoccupa
tions des travailleurs*. 

La C G T établit, début 1981, 
des relations avec «les nouvelles 
structures» syndicales mises en 
place depuis août 1980, dont 
Solidarité, dont elle rencontre à 
Paris (en octobre dernier, après 
son premier Congrès) la déléga
tion conduite par Lech Walesa... 

Sur cette période, le rapport 
indique : «Nous avons salué le 
processus de renouveau qui s'ins
taurait. Au cours de cette année 
1981, riche en péripéties, faites 
de périodes de tension souvent 
extrêmes et de compromis diffi
ciles, des réformes profondes, 
économiques, sociales, démocra
tiques ont été introduites ou mi
ses en chantier...». Au-delà de 
cette appréciation, le rapport 
passe bien vite sur cette période. 

Ainsi quel a été le moteur de 
ce processus sinon la classe ou
vrière polonaise par sa lutte, par 
la grève d'abord, avec les comités 
de grève in ter-entreprises pour 
l'organiser et la conduire, avec 
Solidarité ensuite, constitué sur 
cette base et dans lequel se sont 
reconnus 10 millions de travail
leurs? Et quelles furent ces ré
formes dégagées dans leur lutte 
par les travailleurs, traduites no
tamment par les Accords de 
Gdansk, et pour la mise en chan
tier desquelles Solidarité a tou-
jours dû se battre ensuite, au 

point d'envisager que les travail
leurs les mettent en œuvre eux-
mêmes? 

Ces éléments sont-Us si peu 
importants qu'ils n'apparaissent 
pas dans un rapport devant la 
C E ? 

Le rapport parle ensuite de 
«l'aggravation brutale qui con
duit aux mesures du 13 décem
bre*, en imputant de fait la res
ponsabilité à Solidarité «repous
sant la proposition gouverne
mentale de création d'une enten
te nationale», décidant d'organi
ser «un référendum contre le 
régime» et de déclarer la grève 
générale. 

Le rapport ne dit pas ce que 
Solidarité a repoussé dans les 
propositions gouvernementales, 
ni le contenu du référendum 
proposé, ni la nature de la grève 
générale envisagée (grève active, 
c'est-à-dire non pas arrêt de tra
vail, mais au contraire prise en 
main par les travailleurs de la 
production, de l'approvisionne
ment...). 

L E 13 DECEMBRE 
UNE A N A L Y S E 
U N I L A T E R A L E 

Le rapport parle des «forces 
extrémistes qui ont poussé à la 
confrontation ouverte». Cela 
vise sans doute les prétendus ex
trémistes dans Solidarité, dont 
certains ont appelé «au sabotage 
et à la destruction d'installations 
industrielles». S'agit-il d'appels 
antérieurs ou postérieurs au 
13 décembre? I l serait nécessaire 
de préciser au moins cela... Par 
ailleurs, on peut toujours discu
ter des multiples points de vue 
pouvant exister dans une immen-
se organisation comme Solidarité. 
Celui qui ressortait de ses riches 
débats internes était en tout cas 
à l'opposé du «sabotage» ! 

S'agissant de ceux qui ont 
poussé à la «confrontation ou-
verte», ne serait-il pas juste de 
mentionner les appels ouverts 
lancés de Moscou au gouverne-
ment polonais à «renverser le 
cours des choses»? 

Quant à Solidarité, U s'est 
trouvé en état de confrontation 
quasi-permanente avec le pou
voir, marquée par des périodes 
de grande tension et de difficiles 
compromis et les armes envisa
gées par Solidarité n'ont jamais 
été les fusils : en tout cas, depuis 
le 13 décembre, malgré les énor
mes moyens dont-îl dispose, le 
Conseil militaire n'en pas fourni 
le moindre début de preuve (on 
ne peut prendre pour tel la dé
couverte de quelques cocktails 
Molotov ou barres de fer dans 
une usine occupée). Les armes 
de Solidarité étaient l'action de 
masse, la grève, voire la consul
tation populaire : c'est cette 
«confrontation ouverte» là que 
le pouvoir n'a semble-t-il pas pu 
supporter, alliée à cette forme 
originale de «grève active» pour 
la mise en œuvre par eux-mêmes 
des réformes voulues par les tra
vailleurs. 

Ces quelques remarques et 
critiques ne constituent pas non 
plus une argumentation. Elles 
veulent seulement montrer que 
celle présentée par le rapport de 
Pierre Gensous pêche par impré
cisions ou omissions sérieuses. 

Une telle argumentation est-
elle suffisante pour justifier une 
attitude qualifiée dV empreinte 
d'esprit de mesure et de respon
sabilité qui n 'abandonne en rien 
la profonde solidarité que nous 
portons aux travailleurs et au 
peuple polonais» et de «soutien 
au processus de renouveau qui 
était engagé»? Attitude se tra
duisant seulement par un certain 
nombre de souhaits «très sincè
res», le premier étant «que l'état 
d'urgence soit levé le plus rapide
ment possible», mais sans jamais 
faire précisément état de la libé
ration des militants syndicalistes 
emprisonnés, ces hommes et ces 
femmes qui constituaient sans 
aucun doute la représentation la 
plus démocratiquement désignée 
des travailleurs polonais? N est-
ce pas une façon d'accepter la 
liquidation de Solidarité et d'en
visager la validité d'un « dialogue» 
qui se renouerait sans lui? 

Restent les arguments les plus 
«décisifs», présentés pour con
clure, repris lors de la conférence 
de presse tenue à l'issue de cette 
commission executive : ils sont 
de politique intérieure ou du 
moins ne se réfèrent pas directe
ment aux événements de Polo
gne. 

DES ARGUMENTS 
T R E S C O N T E S T A B L E S 

C'est le «déferlement» des 
grands moyens d'information, 
«ce journalisme médiocre, fait 
de racontars et de condition
nels», et, en regard, «l'échec de 
la grève du 21 décembre» alors 
que «jamais Un appel à la grève 
n'aura reçu un tel soutien logisti
que». Voilà qui prouve au'«on 
ne manipule pas aussi facilement 
les travailleurs français» et aussi 
(car c'est en France que «la 
campagne a été et reste la plus 
intense») que «c'est l'expérien
ce d'un gouvernement d'union 
de la gauche qui est visée et 
aussi la CGT...*. 

Quelques remarques à ce 
propos : 

- l e gouvernement d'union de 
la gauche de la France n'est-il 
pas en Europe un de ceux qui 
ont condamné le plus fermement 
la coup de force de Varsovie, ce 
qui n'a pas manqué de se réper
cuter dans les médias, et dans 
la conscience populaire qui a élu 
ce gouvernement? Parmi les for-
ces politiques unies dans ce gou
vernement, le PCF a eu une atti
tude nettement différente, et 
c'est bien cela qui a fourni la ba
se de la tentative, bien réelle,de 

la droite battue le 10 mai pour 
mettre en difficulté ce gouverne
ment. 

- l e rapport parle de «l'échec 
de la grève du 21 décembre», 
«échec» qui d'ailleurs devrait 
être mesuré en comparaison 
avec des mouvements semblables 
sur des questions internationales 
et non sur des revendications à 
caractère intérieur ( * ) . 11 ne dit, 
par contre, pas un mot des im-
portantes manifestations au len
demain du 13, en France comme 
ailleurs. 

Georges Séguy pour prouver 
que «la position de la CGTn'çst 
pas une originalité au sein du 
mouvement syndical internatio
nal et même ouest-européen» 
(ce sont ses propres termes), a 
indiqué que «des démarches syn
dicales d origine française auprès 
de la CISL et de la CES pour ap
peler à une action se sont heur
tées à un refus catégorique» (et 
de citer particulièrement les syn
dicats ouest-allemands). On sait 
que ces syndicats ne sont pas 
considérés habituellement com
me des champions de l'action... 
Mais Georges Séguy aurait-il pu 
en citer beaucoup, qui n'ont pas 
condamné le coup de force et 

«souhaité très sincèrement» la 
libération des syndicalistes em
prisonnés? 

-Quant à la CGT, elle est vi-
sée en France (et depuis long
temps) par tout ce qu'il y a de 
réactionnaire dans ce pays, de 
supporters de la bourgeoisie mo
nopoliste, car elle est la principa
le organisation de la classe 
ouvrière. Tout leur est bon pour 
tenter de l'affaiblir, de la rédui-
re : c'était en particulier par la 
force, ta répression, avant le 10 
mai ; c'est aussi le cas chaque fois 
qu'une position de la CGT peut 
introduire une coupure entre 
elle et la masse des travailleurs, 
ou une partie des travailleurs. 
Mais cela ne prouve pas la justesse 
des positions en questions, et 
n'incite que mieux (pour le bien 
des travailleurs et de la C G T ) à 
se battre pour que ses positions 
soient justes, conformes aux in
térêts des travailleurs : c'est en 
tout cas notre point de vue. 

La CGT connaît aussi la con
currence, active, dans le mouve
ment ouvrier, d'autres organisa
tions, qui revient souvent aussi à 
essayer sans doute de l'affaiblir. 
La CGT ne se renforcera pas en 
répondant à cela par un quelcon
que amalgame avec la droite ; elle 
se renforcera en répondant par 
une argumentation solide, fon
dée sur les faits, par des posi

tions conformes en tout aux in
térêts des travailleurs. 

CONDAMNATIONS 
SÉLECTIVES? 

«Pas d'émotion, pas de con
damnation, pas de grande mobi
lisation, pas de spectaculaires 
campagnes humanitaires, pas de 
pétitions» poursuit le rapport 
après avoir cité de nombreux 
événements internationaux dont 
divers peuples ont lourdement 
souffert dans les dernières semai
nes : procès des syndicalistes 
turcs. Salvador, agressions de 
l'Afrique du Sud contre l'Ango
la, grève de la faim de 1 000 mi
neurs boliviens, d'exilés et de 
prisonniers politiques chiliens, 
de 700 Haïtiens, annexion du 
Golan par Israël et poursuite de 
la répression en Cisjordanie 
occupée... Et le rapport ajoute : 
«Décidément oui, les émotions 
et les condamnations sont très 
sélectives». 

S'il s'agit de la droite, cela 
est clair : seuls les problèmes de 
l'Est l'intéressent car elle y trou-
ve aliment à sa campagne perma
nente pour détourner la classe 
ouvrière et le peuple de France 
de la lutte révolutionnaire pour 
leur émancipation, pour le socia
lisme. Cela ne peut servir en rien 
à justifier ce qui se passe en 

URSS, Tchécoslovaquie, Pologne 
... d'où nous vient, depuis un 
certain nombre d'années une 
image repoussante du «socialis
me». 

S'il s'agit du mouvement ou
vrier, cela est beaucoup moins 
clair et ce n'est pas forcément 
aux autres que la C G T pourrait 
reprocher une certaine sélection 
des condamnations. 

Par ailleurs, pour ce qui con
cerne le mouvement ouvrier, les 
questions posées par les événe
ments de Pologne sont d'une au
tre nature (et les réponses beau
coup moins claires) que dans les 
cas que cite Pierre Gensous : i l 
s'agit notamment de la question 
du socialisme. 

e lundi 11 janvier, après 
plus de 10 jours de lutte, 

• • les employés grévistes de 
GibertJeune ont l'air d'avoir 
un solide moral ! Ils sont devant 
le magasin, à Strasbourg-Saint-
Denis. avec banderole, haut-par
leur, panneaux, pétition, boîte 
pour la collecte, dans le froid 
qui se fait vif. 

On me montre une des der
nières signatures recueillies : un 
enseignant, client de la maison 
depuis 36 ans! Un qui a eu le 
temps de se faire une idée de la 
politique patronale qui y sévis
sait sans obstacle ; sans obstacle 
du moins jusqu'à U y a 6 mois 
où. après bien des difficultés, 
une organisation et une action 
syndicales se sont mises en pla
ce sur l'ensemble de l'entreprise 
des frères Gibert. 

Une entreprise dont la répu
tation de «sale boîte» a été 
confirmée par l'ampleur de la 
solidarité exprimée par ses clients 
et qui a surpris les grévistes eux-
mêmes. D'ailleurs, durant les 
quelques minutes que j 'a i passées 
dçvant le magasin (le temps de 
prendre trois ou quatre photos) 
plusieurs personnes ont donné 
à la collecte, d'autres se sont 
arrêtées longuement pour lire les 
panneaux, aucune n'a montré 
la moindre hostilité. 

Avec le délégué syndical et 
deux autres délégués, nous en 

Au total, une argumentation 
qui comporte bien des failles, à 
caractère unilatéral, dont cer
tains éléments visent à écarter 
du débat des aspects fondamen
taux du problème, qui débouche 
sur une position dont nous pen
sons toujours (comme de très 
nombreux travailleurs) qu'elle 
n'est conforme ni aux intérêts 
du peuple polonais ni à ceux du 
peuple français. 

Gi l les C A R P E N T I E R 

(*) Nous avons souligné dans no
tre précédente édition I importance, 
dans l'insuccès de celte grève, de 11 
division du mouvement ouvrier et de 
la manœuvre de la droite que cette 
division permettait face à laquelle 
le réflexe de classe des travailleurs a 
bien normalement joué. 

discutons plus longuement dans 
un café proche. 

OU EN E S T L A L U T T E ? 

Assignés en justice par le pa
tron pour entrave à la liberté 
du travail et à la liberté de com
merce, les grévistes se sont vus 
ordonner par le jugement rendu 
aussitôt (vendredi 8 janvier) de 
quitter les lieux le lendemain. 

Mais en même temps, Jean 
Gibert se voyait «condamné» 
à recevoir également le lende
main les délégués pour négocier. 

En quelque sorte un jugement 
de conciliation qui constituait 
un succès pour le syndicat CGT 
auquel les Gibert contestait le 
droit d'exister : en effet les 220 
emplois de leur entreprise étaient 
répartis (pour trois magasins 
principaux) en pas moins de sept 
sociétés ; astuce patronale classi
que permettant aux Gibert d'évi
ter les droits syndicaux des 
entreprises de plus de 50 salariés. 

L'entrevue avait lieu le same-
di : une entrevue plus qu'une 
négociation, le patron se sou
mettant au jugement, mais sans 
volonté d'arriver à un accord. 

Une autre rencontre est néan
moins prévue vendredi prochain 
(15 janvier) : cela donne une 
perspective, immédiate concrète 
au mouvement dont l'assemblée 
générale des grévistes décide des 

suites chaque jour (le matin), au 
vu du nombre de grévistes, de la 
solidarité, etc... 

L E S FORMES 
D U MOUVEMENT 

La forme du mouvement est 
jusqu'ici la grève ( la moitié du 
personnel environ) avec présen
ce tournante devant l'un ou 
l'autre magasin et sans empêcher 
ni les employés non grévistes, ni 
les clients d'entrer : mes interlo
cuteurs s'inscrivent en faux de
vant les accusations des patrons. 
L'ensemble des employés n'est 
pas en grève : beaucoup sont 
temporaires, beaucoup sont au 

SMIC; cela constitue sans doute 
des freins. Mais la grande majori
té approuve et soutient le mou-
vement, et le prouve : en dé
brayant, en donnant à la caisse 
de solidarité (argent, tickets de 
restaurant...). 

Quant aux clients, «on ne les 
empêche pas d'entrer, on leur dit 
que le magasin est ouvert mais 
qu'ils manifestent leur solidarité 
en différant leurs achats ou en 
allant ailleurs. On a été surpris 
de leur solidarité.». 

Les grévistes tiennent à lier 
leurs revendications (revalorisa
tion des bas salaires sur la base 
de la grille de la Fédération C G T 
du Commerce, treizième mois 

L a société a deux établisse
ments : l'un à Paris XVe (390 
salariés) et l'autre à Toulouse 
(500 salariés). Depuis le 21 dé
cembre, la lutte s'est engagée; 
à Toulouse l'usine est occupée 
massivement; à Paris, des dé
brayages sont organisés chaque 
jour. Pourquoi? 

La société vient d'être rache-
tée par le groupe Thomson-Lucas 
qui détient 46% des actions. Cet-
te opération s'inscrit dans une 
stratégie qui a placé sous le con
trôle du groupe en quelques an
nées, «Auxilec», «Bronzaira» et 
l 'ABG-SEMCA, trois sociétés 
d'équipement d'Aviation. L a 
dernière acquisition, ayant reçu 
le feu vert dû gouvernement. 

M. Sageau, nouveau Pdg de 
l'ABG-SEMCA, connu pour tes 
méthodes draconiennes, a an
noncé froidement aux délégués, 
vers la mi-décembre, qu'il enten
dait remettre en cause la totalité 

égal à 1/ 12 e du cumul annuel 
brut et non des primes de «fin 
d'année» attribuées selon des 
critères totalement arbitraires) 
aux intérêts des clients eux-
mêmes. En effet, la politique de 
bas salaires de la direction se Ira-
duit en particulier par une gran-
de rotation du personnel : ainsi 
dans une des sociétés par exem
ple, plus de la moitié des em
ployés sont là depuis moins 
d'un an, un tiers depuis moins de 
6 mois! Difficile dans ces condi
tions d'acquérir une bonne ex
périence du travail. 

UN PAS A ETE FRANCHI 

Ces revendications sont loin 
de paraître démesurées. Une en
treprise comme GibertJeune, 
presque centenaire, très spécia
lisée (disques et livres scolaires), 
aux magasins très bien situés 
et qui marche bien (quoique, 
en l'absence de Comité d'entre
prise, on n'en ait pas de preuve 
formelle) ne devrait certes pas 
en être là. Mais il est vrai que 
jusqu'ici, la réponse la plus sym-
pathique à toute réclamation 
était : «Quand on n'est pas con
tent, on s'en va*. 

U est vrai aussi qu'avant, dire 
qu'on était syndiqué, c'était la 
porte. Depuis, il y a eu un tra
vail syndical qui a débouché sur 

des accords d'entreprise. Accords 
qui stipulent notamment : 

—l'indexation des salaires sur 
l'indice INSEE, 

—le treizième mois et prime 
de vacances, 

—en cas de longue maladie, 
paiement du salaire intégral pen
dant 6 mois et à 75% pendant 
30 mois. 

M. Sageau veut individualiser 
les augmentations de salaire : 
Untel qui donnerait satisfaction, 
verrait son salaire réajusté au ni. 
veau du coût de la vie, et même 
au-delà ; Untel qui ne donnerait 
pas satisfaction, pourrait garder 
le même salaire plusieurs mois et 
son pouvoir d'achat fonderait à 
vue d'œil. 

C'est une' attaque en règle 
contre les travailleurs, et pas seu
lement contre leurs salaires. 

Ce sont les travailleurs de 
Toulouse qui ont réagi le plus 
fermement. Le lundi 21 décem-

1 élection de 12 délégués du per
sonne! (étalée sur près de deux 
ans), la désignation d'un délégué 
syndical, et, en juillet dernier, à 
travers une grève de solidarité 
dans l'ensemble de l'entreprise, 
contre le licenciement abusif 
d'une caissièree, la constitution 
de l'organisation à ce niveau 
d'ensemble. C'est pourquoi six 
mois plus tard, les primes de fin 
d'année, arbitraires comme d'ha
bitude, ont pu «être la goutte 
qui a fait déborder le vase* 
(«avant il n'y avait pasde vase»), 
débouchant sur l'action syndica
le, collective... 

Un pas a été franchi, marquant 
dans ce secteur du Commerce de 
détail. Mais certains. chezCibert, 
n'en ont pas encore bien pris la 
mesure, à moins qu'ils espèrent 
(par la répression peut-être?) re
venir en arrière... A voir la déter
mination, le solide moral, des 
grévistes aujourd'hui, et le sou
tien dont ils bénéficient, un tel 
projet est voué à l'échec. 

G . C . 
On peut exprimer sa solfdari-

té aux grévistes en allant les voir 
devant leurs magasins, en en
voyant aussi son soutien finan-
cier à : Union syndicale C G T du 
Commerce de Paris. Bourse du 
Travail. 3, rue du Château d'eau. 
Paris Xe (avec la mention « Pour 
grévistes de GibertJeune). 

bre, ils décidaient, à leur grande 
majorité, d'occuper l'usine. CGT 
et C F D T marchent la main dans 
la main. Le lendemain, M. Sageau 
passant dans les parages, les Ira-
vailleurs le retiennent dans son 
bureau avec trois autres respon
sables; Us resteront plus de 24 
heures. 

A ce jour (11 janvier), l'usine 
est toujours occupée. Mais à Paris 
les travailleurs n étaient pas de 
reste. Ils organisent la mobilisa
tion dans de nombreux débraya
ges et une manifestation le mar
di 5 janvier. 

«Conserver nos acquis», tel 
est le mot d'ordre . Dans la se
maine, des débrayages ont eu 
lieu par demie heure (Une de
mie heure de travail, une demie 
heure de grève). 

Le dirigeant de la fhomson-
Lucas est Guy Brana, vice-pré
sident du CNPF. Sageau est un 
de ses lieutenants. On comprend 
que le conflit de l 'ABG-SEMCA 
est un des ballons d'essais que le 

rtronat i déclenché pour tester 
capacité qu'il a actuellement 

de faire reculer U classe ouvrière, 
compte tenu de la disposition 
actuelle des forces politiques. 

Le gouvernement lui laissera-
t-il les mains libres? 
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T HUMANTE ROME 

Dans notre précédente édition nous avons examiné les nouveaux pouvoirs économiques pour les élus prévus par la loi sur la régionalisation et leurs effets 
dans le domaine de l'emploi. En conclusion, nous indiquions : «La réforme, si elle comporte des aspects positifs, n'apporte rien de décisif sur la question de 
l'emploi La vigilance doit demeurer à l'ordre du jour, et face au patronat et à la droite toujours puissante dans l'économie, il ne faut pas perdre de vue que ce 
qui demeure décisif, ce sera le rapport de force constitué par tous ceux qui veulent combattre le chômage, et d'abord empêcher de nouveaux licenciements et 
de nouvelles fermetures d'usines. ». Aujourd'hui, nous examinons deux autres aspects. 

La décentralisation en question (2) 

La suppression 
de la tutelle préfectorale 

U n des éléments de la ré
forme régionale, qui est 
assurément un change

ment par rapport aux 23 années 
passées de la Ve République, est 
la suppression de la tutelle pré
fectorale, a priori. 

L'article 2 de la loi indique : 
«Les délibérations; arrêtés et 
conventions, relatifs aux mar
chés des autorités communa
les, sont exécutoires de plein 
droit. Sont abrogées toutes les 
dispositions prévoyant l'annula
tion par le gouvernement ou ses 
représentants de ces délibérations 
ou arrêtés (..-)»• 

Une telle mesure est assuré
ment positive, ne serait-ce que 
parce qu'elle permet une plus 
grande rapidité dans l'exécution 
des décisions prises par les 
collectivités locales. 

Cependant, un contrôle à-
postériori des décisions sera 
effectué : 

par une juridiction adminis
trative pour les décisions admi
nistratives, 

-par une juridiction financiè
re (Cours des comptes régionales, 
créées prochainement), pour les 
actes budgétaires et financiers. 

Cela soulève un certain nom
bre de questions. 

Quelles seront les compéten
ces réelles des collectivités loca
les? 

Il semble, d'après les projets 
circulant à l'heure actuelle, que 
ces compétences soient, au moins 
sur le papier, sensiblement élar
gies, en particulier dans le do
maine économique (article 73. 
section 7 du projet de loi), ce 
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qui demandera, d'ailleurs, pour 
éviter de graves erreurs, un cer
tain niveau de compétences en 
matière de gestion. 

Quels critères seront retenus 
pour juger de la gestion d'une 
municipalité? 

S'agira-t-il de critères stricte
ment comptables? 

Y aura-t-il une prise en comp
te conséquente de la nécessité 
de satisfaire les besoins des 
populations? 

La responsabilité des maires 
est engagée par les décisions des 
conseils municipaux, cela présen
te de réels dangers. 

Il faut savoir, en effet, que les 
maires pourront être éventuelle
ment suspendus et même révo
qués sur proposition de la Cour 
de discipline budgétaire. 

N'y aura-t-il pas là, une sorte 
de contrôle dissuasif vis-à-vis des 
municipalités désireuses de pren
dre des initiatives peu prisées en 
haut lieu? 

N'y aura-t-il pas là également, 
un danger de voir se substituer à 
la responsabilités des élus devant 
leurs électeurs, la responsabilité 
des élus devant le pouvoir cen
tral? 

Un article S très restrictif en 
matière budgétaire : 

L'article 5 de la loi précise 
(voir encadré) 

Outre le fait que cet article 
est un rétablissement partiel du 
contrôle a-postériori, il prévient, 
comme nous l'avons souligné 

ARTICLE 18 
La président du Conseil général (...) est le chef des services du 

département. Le représentant de l'Etat passe avec chaque Cansiil géné
ral une convention approuvée par arrêté du ministre de l'Intérieur, fixant 
la liste des services de la préfecture transférée à la collectivité départe
mentale. A défaut de convention passée dins le délai de quatre mais 
après le publication de la présente loi, cette liste est établie par décret 
en Conseil d'Etat. 

En outre, la département peut créer tout autre service néces
saire è l'exercice de ses compétences-

ARTICLE 18 QUINQUIES 
Jusqu'à l'entrée en vigueur des lois prévues à l'article premier de 

la présente loi, restent A U charge de l'Etat les prestations de toute 
nature qu'il fournit actuellement eu fonctionnement des services trans
férés à le collectivité départementale par la présenta loi, ou mis A la dis
position de cette collectivité an tant que besoin. Dans les mimes condi
tions, restent i la charge des départements, les prestations de toute na
ture qu'ils fournissent actuellement au fonctionnement de l'administra
tion préfectorale et des services extérieurs de TEtet. 

ARTICLE 18 SEPTIES : 
La Conseil Bénirai peut créer une agence technique départemen

tale, chargée notamment d'apporter, sur leur demande, aux communes 
et établissements publics communaux ou intercommunaux une assis
tance pour toute question d'ordre juridique, technique et financier, 
intéressant l'administration locale. 

Cette agence constitue un établissement public i caractère ad
ministratif auquel participent les communes et établissements publics 
qui le souhaitent. 

dans un article précédent, toute 
attitude des municipalités qui 
viserait à mettre l'Etat devant le 
fait accompli (tactique qui a été 
mise en œuvre avec succès par 
des municipalités de gauche, 
lorsque la droite était au pou
voir). 

Cela peut être lourd de consé
quences si les collectivités locales 
ont un jour à faire face à une 
politique qui leur impose de gé
rer la pénurie. 

Comme on le voit, la suppres
sion de la tutelle préfectorale, 
acte positif du gouvernement, 
s'accompagne de mesures qui èn 
réduisent la portée et qui ne sont 
pas exemptes de dangers pour la 
démocratie et la satisfaction des 
intérêts des travailleurs. 

ARTICLE 5 
Le budget d'une commune est en équilibre réel lorsque le prélè

vement sur les recettes de la section de fonctionnement au profit de la 
section d'investissement, ajoutées aux recettes propres de celte section, 
A l'exclusion du produit des emprunts, fournil des ressources suffisantes 
pour couvrir le remboursement en capital des annuités d'emprunt à 
échoir au cours de l'exercice, sous réserve que les sommes figurant en 
recettes et en dépenses aient été évaluées de façon sincère. 

Lorsque le budget d'une commune n'est pas voté en équilibre 
réel, la chambre régionale des comptes saisie par te représentant de 
l'Etat dans le département, le constate dans un délai de quinze jours 
A partir de la notification faite en application de l'article 3. La chambre 
régionale des comptes propose à la commune, dans un délai d'un mois 
A partir de la constatation d'absence d'équilibre réel, les mesures néces
saires au rétablissement de l'équilibre budgétaire et demande une 
nouvelle délibération du conseil municipal. 

La nouvelle délibération du conseil municipal, qui prend la forme 
d'un budget supplémentaire, doit intervenir dans un délai d'un mois à 
partir de la publication des propositions de ta chambre régionale des 
comptes. 

Si le conseil municipal n'a pas procédé A la nouvelle délibération 
dans le délai prescrit, ou si la délibération prise ne comporte pas de ma
sures de redressement jugées suffisantes par la chambre régionale des 
comptes qui se prononce sur ce point dans un délai de quinze jours à 
partir de la notification de la nouvelle délibération, le budget est réglé 
et rendu exécutoire per le représentant de l'Etat dans le département. 
Si celui-ci s'écarte des propositions formulées par la chambre régionale 
des comptes, il assortit sa décision d'une motivation explicite. 

Des inquiétudes 
sérieuses 

dans la fonction publique 
D es projets qui vont dans le 

sens de la division du per
sonnel et de la remise en 

cause d'avantages acquis pour 
une grande majorité. 

L'article 18 de la loi, «Droits 
et libertés des communes, dépar
lements et régions», concerne 
les personnels de la Fonction pu
blique (voir encadré). 

Cet article comporte des me
sures qui impliquent une divi
sion du personnel, à la fois du 
fait de l'éparpillement géographi
que (éclatement des services), et 
aussi parce qu'il induit une 
modification de statut pour un 
nombre important d'employés. 

Citons, pour mémoire : 
-l'éclatement des services de 

préfecture : le personnel à fonc
tion départementale est rattaché 
au Conseil général, avec risque 
de changement de statut. 

- la création de services dé
partementaux propres aux con
seils régionaux appelés agences 
techniques, avec projet de statut 
particulier des personnels. 

—le projet de création d'un 
statut des personnels des collec
tivités locales concernant des 
employés bénéficiant jusqu'à 
présent du statut de la fonction 
publique. 

Le point le plus équivoque 
des projets de réforme du gou
vernement est, incontestable
ment, celui concernant le statut 
des personnels. Il semblerait, en 
effet, que le gouvernement 

s'oriente vers un projet insti
tuant : 

a) un statut pour le personnel 
communal, départemental et ré
gional, qui s'apparenterait au 
statut actuel des agents commu
naux. 

b) un statut pour le personnel 
d'Etat qui ne constituerait plus 
qu'une minorité. Ce qui permet 
d'envisager un éclatement des 
différents services de la Fonction 
publique existant actuellement, 
avec la plus grande partie du per
sonnel affecté aux communes, 
départements et régions. 

Une orientation qui présente 
des points communs avec le 
projet Giscard-Barre-Bonnet. 

Le projet de réforme des col
lectivités locales de Giscard-
Barre-Bonnet, avait comme ob
jectif essentiel de décharger 
l'Etat d'un certain nombre de 
dépenses trop lourdes, et ainsi 
de dégager des crédits pour les 
affecter au redéploiement indus
trie] sous forme d'aide aux grands 
groupes monopolistes. Un des 
moyens de cette politique était 
une réduction importante du 
nombre des fonctionnaires, en 
transférant la charge de ces 
personnels soit aux collectivités 
locales, soit au secteur privé. 

Cela permettait, en outre, 
de casser le statut de la Fonction 
publique ( appelé statut «Thorez» 
par le Club de'l'Horloge), et 
d'aligner ce statut sur ceux exis
tant dans certains pays européens 
comme l'Allemagne (statut qui 
comporte notamment des inter
dits professionnels pour apparte

nance politique ou fait dégrève). 
On ne peut que s'inquiéter 

des ressemblances qui existent 
entre le projet actuel et celui du 
gouvernement précédent. 

Les réactions des centrales 
syndicales. 

Face au projet actuel de 
réforme, les réactions des orga
nisations syndicales concernées 
sont très diverses. 

FO soutient pour l'essentiel le 
projet, espérant utiliser l'éclate
ment des services pour dévelop
per son influence. 

La CFDT tient des langages 
différents selon les lieux et les 
moments. On ne peut cependant 
oublier que, si elle a demandé à 
G. Defferre une « charte des per
sonnels des collectivités publi
ques», elle lui a, en même temps, 
proposé une série de statuts par
ticuliers concernant les différents 
niveaux (Etat, région, départe
ment, commune). 

Seule, la CGT, à l'heure ac-
tuelle, a pris des positions fermes 
concernant le statut de la Fonc
tion publique, et l'a fait savoir 
par l'intermédiaire des dirigeants 
de l'UGFF. Ce sont là des posi
tions positives, correspondant à 
l'intérêt des personnels de la 
Fonction publique-

II n'en demeure pas moins 
vrai que. dans ce domaine comme 
dans bien d'autres, la vigilance 
est de rigueur et qu'il ne faudra 
pas hésiter à recourir à la mobi
lisation des travailleurs pour fai
re respecter leurs droits. 

François LARGUIER 
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